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SEANCE DU 6 JUILLET 2020

Délibération n° D-2020-175

Garantie d'emprunt accordée à la SAHLM Immobilière Atlantic
Aménagement pour un prêt souscrit auprès de la Caisse des

Dépôts et Consignations pour la construction de 75 logements
sociaux, rue Bastard Pradel à Niort

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline
DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU, Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC, Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Madame Lydia ZANATTA



CONSEIL MUNICIPAL DU   6 juillet 2020
Délibération n° D-2020-175

Direction des Finances Garantie d'emprunt accordée à la SAHLM 
Immobilière Atlantic Aménagement pour un prêt 
souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour la construction de 75 logements 
sociaux, rue Bastard Pradel à Niort

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu les articles 2288 et suivants du code civil,

Vu le contrat de prêt n°109875 en annexe signé entre la SAHLM Immobilière Atlantic Aménagement, ci-
après l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Par sa demande formulée le 12 mai 2020, SAHLM Immobilière Atlantic Aménagement souhaite obtenir la
garantie de la Ville de Niort pour un prêt destiné à financer, dans le cadre de l’opération Le Clos de Jules
Vergne, la construction de 75 logements sociaux sis rue Bastard Pradel à Niort.

Afin  de concrétiser  cette  opération qui  n’est  pas éligible  au plan  local  de l’habitat  2016-2021 de la
Communauté d’Agglomération du Niortais, il est proposé au Conseil Municipal d’accorder sa garantie à
hauteur  de 100% du montant  global  du prêt  consenti  par  la  Caisse des Dépôts et  Consignations à
SAHLM Immobilière Atlantic Aménagement soit un montant total de 4 652 126 €.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- accorder  sa garantie  à hauteur  de 100 % pour le  remboursement  d’un prêt  d’un montant  total  de
4 652 126 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°109875, constitué  de 5
lignes (n°5369773 à 5369777).

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
Les  caractériques  de  ces  lignes figurent  en  pages 11  et  12 du  prêt  dont  les  principales  sont les
suivantes :

Prêteur Caisse des Dépôts et Consignations

Identifiant de la 
ligne de prêt

5369773 5369774 5369775 5369776 5369777

Caractéristique de 
la ligne de prêt

PLUS PLUS foncier PLAI PLAI foncier Prêt Booster

Montant initial du 
Prêt

1 214 913 € 1 251 123 € 508 099 € 552 991 € 1 125 000 €

Taux de période 1,1 % 1,1 % 0,3 % 0,3 % 1,25 %

TEG de la ligne de
prêt

1,1 % 1,1 % 0,3 % 0,3 % 1,25 %

Phase d’amortissement

Durée 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 30 ans

Index Livret A Livret A Livret A Livret A Taux fixe

Marge fixe sur 
index

0,60 % 0,60 % - 0,20 % - 0,20 % /

Périodicité Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle



Profil 
d’amortissement

Echéance et
intérêts

prioritaires

Echéance et
intérêts

prioritaires

Echéance et
intérêts

prioritaires

Echéance et
intérêts

prioritaires

Echéance
prioritaire

(intérêts différés)
Base de calcul des
intérêts

30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360

La  garantie  de  la  Collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Il est demandé au Conseil municipal de :

- s’engager, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges de ce prêt.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


















































